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Progrès marqués à la Troisième Conférence sur le droit de la mer

"Des progrès considérables ont été faits à la récente session de la Troisième

Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer tenue à New York", a dé-

claré le SEAE, M. Allan J. MacEachen, dans un rapport présenté le Il mai de-

vant le Comité permanent des affaires extérieures et de la défense.

"Même s'il est nécessaire de poursuivre les négociations sur certaines ques-

tions importantes pour en arriver à des solutions satisfaisantes, le nouveau texte

des négociations présenté à la conférence constitue, selon le ministre, une nette

amélioration par rapport à celui de l'an dernier".

Voici des extraits de l'exposé de M. MacEachen sur les grandes questions dont

a été saisie la conférence, et l'analyse de leur impact sur les intérêts du Canada.

Dans sa première partie, le nouveau
texte traite d'un ensemble de notions
complexes et tout à fait nouvelles, éla-
borées en vue de réglementer l'utilisa-
tion future de la zone internationale
des fonds marins située au-delà des
limites de la juridiction nationale. A
mon avis, il renferme maintenant un bon
nombre des éléments indispensables à
une véritable conciliation des intérêts
des pays développés et des pays en
voie de développement. Alors que les
articles proposés à Genève l'an dernier
étaient considérés comme tout à fait
inadéquats par les pays techniquement
avancés, le texte de cette année abor-
de le problème de façon plus réaliste.
Par ailleurs, le principe selon lequel
la zone internationale doit être le
"patrimoine commun de l'humanité" et
non le théâtre d'une nouvelle expansion
coloniale, a été mieux circonscrit et
concrétisé par une série de nouveaux
articles et d'annexes techniques cou-
vrant une gamme étendue de sujets...

La zone économique
La deuxième partie du nouveau texte
traite, entre autres questions, de la
notion de la zone économique, consi-
dérée comme la pierre angulaire de la
réussite de la Conférence sur le droit
de la mer. En dépit de nombreuses
tentatives faites par certains groupes,
notamment les États enclavés et géo-
graphiquement désavantagés, et certai-
nes des nations qui pratiquent la pêche
en eaux lointaines, pour miner l'idée de
la zone économique, celle-ci a survécu
et apparaft maintenant solidement im-
plantée dans le consensus qui se dé-

gage de la version révisée du texte
unique de négociation. Cela veut dire
que le Canada pourrait exercer des
droits souverains sur les ressources
biologiques (c'est-à-dire, les ressour-
ces halieutiques) des eaux s'étendant
jusqu'à 200 milles de ses côtes,
conserverait son droit souverain sur
les ressources du plateau continental
jusqu'à la limite de la marge continen-
tale, et ferait reconnaître par un docu-
ment officiel spécialement réservé à
cet effet ses droits de prévention du
milieu marin et de regard sur la recher-
che scientifique.

Au chapitre des pêches, le compro-
mis entériné dans la version originale
du texte unique de négociation satis-
faisait à tous les intérêts fondamen-
taux du Canada dans ce domaine, et est
réapparu tel que dans la version ré-
visée... La question la plus difficile
qu'il reste à résoudre est celle des
droits d'accès des États enclavés et
"géographiquement désavantagés", aux
pêcheries des zones économiques des
États riverains qui leur sont voisins...

En ce qui concerne le plateau conti-
nental, les États riverains peuvent
encore, ainsi que l'avait déclaré pré-
cédemment la conférence, exercer des
droits souverains jusqu'à la limite de
la marge continentale; on a de même
réaffirmé le principe du partage des
recettes tirées des ressources des
fonds marins comprises entre la limite
de 200 milles et la lisière de la marge.

L'environnement marin

Le Canada a joué un rôle des plus
actifs à New York dans le débat sur la


